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PRÉVENIR LES RISQUES INDUSTRIELS

!

La loi «risques» (2003) a mis en place un nouvel outil de maîtrise de l!urbanisation aux abords des exploitations industrielles : le
Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT). Le PPRT concerne l!ensemble des installations classées SEVESO
AS. L!objectif est non seulement de mieux préparer l!avenir, mais aussi de résorber les situations issues du passé. Un PPRT
pourra à ce titre imposer ou recommander des mesures sur l!urbanisation et le bâti futurs, mais aussi sur le bâti existant. Ces
mesures viseront à protéger les populations des trois effets possibles d un phénomène dangereux : toxique (gaz), thermique
(incendie)et surpression (explosion) .
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CONTEXTE DE LA PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

RÉFÉRENCES CLIENTS

Légende des photos :
Raffinerie de Feyzin (69)1.

En matière de risque toxique, une stratégie efficace consiste à rassembler les personnes exposées dans une pièce «confinée»
vis-à-vis de l!extérieur. Le «confinement» limite la pénétration des agents toxiques et maintient donc une atmosphère
respirabledans l!abri.
L'efficacité de cette technique a été démontrée sur plusieurs cas réels analysés aux États Unis. A titre d'exemple, suite à une
fuite importante d'acide fluorhydrique àTexas City (1987), alors que 3 000 personnes avaient été évacuées et 500 traitées pour
brûluresetproblèmes respiratoires, lespersonnesquiétaient restéesdans leurmaisonn'ontpasété touchées.

UNE STRATEGIE EFFICACE : LE CONFINEMENT

Essais de perméabilité à l!air, recherche des locaux adaptés au confinement,
définition du programme de travaux, participation à la définition des modalités de
l!alerte, réceptiondes travaux. (CG38"Constructionexistante "2000-2002)

Assistance à maîtrise d!ouvrage, aide au programme de définition du local de
confinement, suggestions de travaux, visites de chantier, réception des travaux.
(Commune"Réhabilitation "1992-1994)

Assistance à maîtrise d!ouvrage, définition du programme, participation au
dépouillement du concours d!architecte, réception des travaux. (Commune "
Opérationneuve "1996-2000)

Conseilspour ladéfinitiondes travaux,essaisdeperméabilité, réceptiondes travaux.
(OPAC38"Réhabilitation "2000-2001)

Essais de perméabilité dans des logements prévus comme abris. (OPAC 38 -
Opérationneuve "1989-1991)

Essais de perméabilité à l!air sur les locaux de confinement de l!ancien collège.
Données du programme du nouveau collège, réception des travaux. (CG 38 "
Opérationde reconstruction "1996-2001)

Essais de perméabilité à l!air, assistance à maîtrise d!ouvrage dans la définition du
programme de construction de salles confinées, réception des travaux. (Commune "
bâtimentsexistants, constructionde locaux "1993-1994)

Assistance à maîtrise d!ouvrage, assistance à entreprise, visites de chantier,
réceptiondes travaux. (CG38"extension "1994-2004)

ÉcoleJoliotCurie -SALAISE-sur-SANNE(38),

Immeuble leRuchon -PONTdeCLAIX (38),

Complexenautique -PONTdeCLAIX (38),

ImmeubleRaffinCaboisse -PONTdeCLAIX (38),

OpérationJeanMoulin -PONTdeCLAIX (38),

CollègeMoucherotte -PONTdeCLAIX (38),

ÉcoleVictorPignat - JARRIE (38),

LycéeProfessionnelde l!Edit "ROUSSILLON(38),

Vos contacts au CETE de Lyon :

Laboratoire Régional des Ponts et Chaussées d!Autun
Boulevard de l!Industrie BP 141
71405 AUTUN Cedex
Tél.  : 03 85 86 67 67 - Fax 03 85 86 67 79
Mél. : lra.cete@equipement.gouv.fr

Autre unité composant le Pôle Construction :

Le principe du confinement passif, nommé par convenance « confinement », consiste à mettre à l!abri les personnes d!un
logement, d!un établissement recevant du public (ERP), d!une usine ou tout autre bâtiment dans un local « peu perméable » à
l!air. Le local est rendu le plus étanche à l!air possible par des dispositions constructives et par le « colmatage » réalisé pendant
la crise par les occupants. Durant le temps de confinement, les effets secondaires comme l!augmentation de la température
intérieure et de la concentration en CO ou encore de la raréfaction de l!oxygène ne posent pas de problème dans la mesure où
le volume et la surface disponibles par personne sont respectés. Ce type de confinement présente un co t relativement faible ,
nedépendpasde l!électricitéetn!apasbesoind'unemaintenanceonéreuse.
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PRINCIPE DU CONFINEMENT

Confinerles personnes
PRÉVENIR LES RISQUES INDUSTRIELS

Confinerles personnes

Etude de confinement :

Méthodologie :

PPRT, Guide sur la vulnérabilité du bâti. CETE de Lyon / CERTU 2005

Eléments pour mettre en oeuvre une stratégie de en cas de pollution
atmosphérique accidentelle. CETE de Lyon / CERTU 2008

PPRT, Complément technique relatif à l!effet toxique. CETE de Lyon - INERIS /
CERTU 2008

Perméabilité à l!air de l!enveloppe des bâtiments : Généralités et sensibilisation.
CETE de Lyon  / DVT HUC 2006

confinement

Modélisation des échanges aérauliques en situation de : Bases
théoriques et éléments de validation. CETE de Lyon / CERTU 2008

confinement
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Ecole V. Pignat, Jarrie (38)2.
Illustration du confinement3.

Complexe nautique
Pont de Claix (38)

Immeuble R. Caboisse
Pont de Claix (38)

Lycée de l!Edit
Roussillon (38)

Glossaire
SEVESO AS :

DRIRE :

PPI :

PPMS :

Ce régime concerne les installations classées
présentant le plus de dangers. Soit environ 600
établissements en France sur 500 000 installations
classées. Ces installations sont soumises à
autorisation préfectorale et doivent faire l'objet d'un
PPRT.

Direction Régionale de l!Industrie, de la Recherche et
de l!Environnement.

Plan Particulier d!Intervention. Plan de secours mis
en place par le Préfet pour les sites classés SEVESO
AS, afin de faire face à un sinistre sortant des limites
de l!établissement.

Plan Particulier de Mise en Sûreté. Obligatoire pour
les écoles et les établissements scolaires exposés à
des risquesmajeurs.
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Identifier l!aléa technologique pouvant affecter le site d!après le porter à connaissance fourni par la DRIRE : Quels gaz
toxiques?Quelleconcentrationpossiblesur lesite?Présenceounond!effet concomitantdesurpression?

Nombredepersonnesàprotéger : décompteparbâtimentsi plusieursbâtiments (casd!unERPoud!uneusine) ;

Évaluation de la « potentialité à servir au confinement » des différentes salles d!après une visite détaillée du site : le but
consiste à identifier le bâtiment ou la pièce a priori la plus propice à servir au confinement sans réalisation de transformations
importantes. Cette indication qualitative tient compte de la capacité du bâtiment à être rendue étanche à l'air, mais également
de son orientation et sa protection vis à vis du site industriel, de la présence de sanitaires ou de la difficulté à en installer, de la
possibilité de contrôler la ventilation et le chauffage depuis l'intérieur du local. De plus, la disposition des locaux de
confinementdoit permettreauxpersonnesdesemettreà l'abri enminimisant le trajetà l'extérieur.

ÉTUDE TYPE DU CONFINEMENT SUR UN BATIMENT EXISTANT

Recueillir les données / Diagnostic :

La perméabilité à l'air maximum admissible d!un local de confinement peut calculée grâce à un outil de simulation mis au
point par le CETE de Lyon. Cette méthode s!appuie sur une modélisation simplifiée des échanges aérauliques et des transferts
de polluant entre l!environnement extérieur pollué et les locaux choisis. Cette modélisation prend en compte les données
climatiquesainsi que lescaractéristiquesaérauliquesetgéométriquesdesparois.

être

Calculer l!exigence sur l!étanchéité à l!air du local

Dans le cadre de l!application des futurs PPRT certaines exigences de perméabilité à l'air pourront être imposées
forfaitairement, cette étape de calcul ainsi que la phase de diagnostic d!identification de l!aléa technologique ne seront alors
plusnécessairesdans lepérimètred!expositionaux risquesduPPRT.

Le CETE de Lyon a développé une compétence reconnue dans le domaine de la perméabilité à l!air des bâtiments. Il dispose
de plusieurs instruments de mesures automatisés qui permettent de mesurer la perméabilité à l'air pour des locaux de
confinement de volume allant jusqu!à 65 000 m . Les fuites sont localisées par injection de fumée ou par thermographie infra-
rouge.
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Mesurer la perméabilité à l!air des locaux pressentis et localiser les points critiques

Améliorer l!étanchéité à l!air des locaux selon les résultats des mesures, prévoir l!obturation possible des bouches de
ventilationet l!arr t de laventilation;
Penser à « la vie dans le local » pendant l!alerte : réalisation de sanitaires, stock de bouteilles d!eau en absence de point
d!eau, chauffage réglable depuis le local de confinement, armoire dans le local comprenant le matériel indispensable dont la
fichedeconsigneetdu rubanadhésif pour renforcer laprotection ;
Anticiper lagestiondecrise : réalisationdesasd!entrée, identificationdes locauxpressentis commePCdecrise.

ê

Identifier les dispositions pratiques pour la mise en #uvre du confinement

Un exercice de crise peut permettre de valider le choix des locaux pressentis. Le CETE de Lyon conseille également la mise en
place d!un plan de confinement, en lien avec les autres documents existants éventuellement (PPI, PPMS, etc.) et incite à la
réalisation d!une fiche de consignes précisant les actions à mener avant, pendant et après l!alerte, ainsi que les actions de
maintenance.Desexemplessontdonnés,maiscesdocumentsdoiventêtreadaptésaucasparcas.

Inciter à l!appropriation du local de confinement par les utilisateurs

Laperméabilitéà l'airmesuréedoit être inférieureà l'exigencecalculéepar lemodèleou imposéepar lePPRT.

Mesurer et vérifier la perméabilité à l'air du local après travaux
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Comment choisir un local de confinement ?
Quelques principes généraux :

La taille minimum du local est fixée par rapport au nombre total des
occupants à accueillir. Dans le cas d'un bâtiment collectif, prévoir un
localpar logement ;

Le local doit être accessible depuis l!intérieur : dans le cas d!un ERP
avecplusieursbâtiments, choisir un localparbâtiment ;

Choisir de préférence une pièce sans façade directement exposée au
site industriel, ne comportant qu!une seule porte en bon état. L!idéal
étantunepiècesans façadedonnantsur l'extérieur ;

Unebonneétanchéité«générale»à l!air :
Eviter les gymnases, les cuisines, les locaux ou l!on ne peut pas couper
ou obturer la ventilation,
Préférer les locaux avec peu d!ouverture et de petits ouvrants, équipées
de fenêtres à double vitrage avec joints,

les locaux dont les parois sont très perméables : ex. plafonds
suspendus avec planchers haut légers.
Proscrire

La pièce doit contenir : au moins une prise de courant et un point
lumineux, un point d!eau ou à défaut un stock de bouteilles d!eau, des
sanitaires ;

Proscrireles locaux comprenant des appareils à combustion ou des
conduitsde fumée.

Phases 3 et 6 :Mesurer la perméabilité à l!air

Phase 1 :Eviter les locaux ne garantissant
pas une bonne étanchéité à l!air

Phase 4 :Prévoir la possibilité d!obturer les
ouvertures volontaires ( )VMC, entrées et extractions

Phase 5 :Valider le choix par un exercice
de crise (Feyzin, février 2007)

Phase 3 :Localiser les points critiques

Les facteurs
de réussite

La mise en place
d!un plan qualité

très sévère

Le professionnalisme
des entreprises

impliquées

La concertation entre
tous les acteurs

Les procédés
constructifs retenus

La volonté du
Maître d!ouvrage


